
14 Cap. 9, 10 Btiments à vapeur Provinciaux. 16 VCT.
mois, aller et venir, entre le dit port de Liverpool et le portd'Haelifax, dans la Nouvelle-.&osse, ou le port dePortland,dans PEtat du Maine durant le reste de l'a port le P oerlnd
devra se faire et les dits deniers devronée ; ledit service
manière et sous tels règlemenes que le gouverneu en conseiljugera les plus propres à avancer les Intérêts de cette province.

Exemption de Il. Et qu'il soit statué, que les dits bâtiments à vapeur serontdroits en 
phares tonae impôtfaveur de c exempts de tous droits de phare droits de ts a vapou seotbâtiments à provinciaux imposés sur les vaisseaux qui naviguent sur levapeur. fleuve Saint Laurent.

Comptabilité. III. Et qu'il soit statué, qu'l Ser rendu compte de la dueapplication des deniers appropriés pe le présent acte e lamanière et forme ordinaires, au parlement de cette provinceet à Sa Majesté, Ses Hérite et Successeurs, en telle manièreet forme qu'il leur plaira ordonner. re

C AP. X.
Acte pour pourvoir par une loi générale ' l'incorporationdes compagnies de télégraphe électrique.

[10 Novembre, 18,52.]Préambule. TTENDU qu'il est expédient d poverre g852.
A rale- à Picrorto et dle pourvoir par une loi gén&-auxrfise incorporation et rèl ement des compagnies forméesaux fins de construire des lignes de télégraphe électrique en

cette province : 'à ces causes, qu'il soit statue par la Très-Excellente Majesté de la R qui otsauéprl rsEelente Mosde éslati eine, par et de l'avis et du consen-tement du conseil législatif et de l'assemblée législative de -laprovince du Canada, constitués et assemblés en vertu et sousl'autorité d'un acte passé dans le parlemen s du royaumetun de laGrande-Bretagne et d'Irlande, intitulé : ncte pour réunit les pro-mnces dû Haut et du Bas nad, et pour le gouvr nirnt d tCanada, et il est par le présent statué par l'autorité susdite, que-
Des associa- i. Tout nombre de personnes quine sera pas moindre que troistions pourront pourra s'associer aux fins de construire une pas ou des lignes deêtre formées. 

ligntélégraphe électrique avec des embranchements y conduisant ou endivergeant, allant ou venant d'aucun point en cette province, auxtermes et conditions et sujet aux obligations prescrites dans cet acte.
Un certificat I. Les dites personnes leurs seings et sceaux, feront unfait et certificat qui spécifiera sous

1. Le nom adopté pour désigner la dite association et qui seraemrploy dans ses transactions, et sous lequel elle pourra poursuivreet être poursuivie, et une désignation de la ligne ou des lignmes detélégraphe qui seront construites par la dite association, et la routeou les routes que suivront les dites lignes;

2,


